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 Enedis au service de l’urbanisme

Lors d’un projet d’urbanisme, les Collectivités en Charge de l’Urbanisme 
doivent solliciter Enedis pour déterminer l’impact du projet sur 
les réseaux d’électricité.

1    Le Certificat d’Urbanisme

Le certificat d'urbanisme est un document qui présente les 
règles d'urbanisme  applicables à un terrain donné. Il existe 
2 types de certificat :

n Le certificat d'information 
Il permet de disposer d'informations sur la situation d'un 
terrain.

n Le certificat opérationnel 
Il apporte des informations sur la faisabilité du projet.

Le certificat d'urbanisme a une durée  
de validité de 18 mois.
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2 - Identité du ou des demandeurs Le demandeur sera le titulaire du certificat et destinataire de la décision.Si la demande est présentée par plusieurs personnes, indiquez leurs coordonnées sur la fiche complémentaire.
Vous êtes un particulier Madame q Monsieur qNom :  

 Prénom :  
 Vous êtes une personne morale

Dénomination :  
 Raison sociale :  N° SIRET : 

  Type de société (SA, SCI,...) :  Représentant de la personne morale : Madame q Monsieur qNom :  
 Prénom :  

 

Demande de 
Certificat d’urbanisme

3 - Coordonnées du demandeur 

q J’accepte de recevoir par courrier électronique les documents transmis en cours d’instruction par l’administration à 
l’adresse suivante :  

@ J’ai pris bonne note que, dans un tel cas, la date de notification sera celle de la consultation du courrier électronique ou, au plus 

tard, celle de l’envoi de ce courrier électronique augmentée de huit jours.
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 1 - Objet de la demande de certificat d’urbanisme q a) Certificat d’urbanisme d’informationIndique les dispositions d’urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste des taxes et participations 

d’urbanisme applicables au terrain.q b) Certificat d’urbanisme opérationnelIndique en outre si le terrain peut être utilisé pour la réalisation de l’opération projetée.

Vous pouvez utiliser ce formulaire si :•   vous souhaitez connaître les règles applicables en matière d’urbanisme sur un terrain.• vous souhaitez savoir si l’opération que vous projetez est réalisable.

Cadre réservé à la mairie du lieu du projet

La présente demande a été reçue à la mairie

le 
 Cachet de la mairie et signature du receveur

                    Dpt Commune Année No de dossier

C U

4 - Le terrain
Les informations et plans (voir liste des pièces à joindre) que vous fournissez doivent permettre à l’administration de localiser 

précisément le (ou les) terrain(s) concerné(s) par votre projet.Le terrain est constitué de l’ensemble des parcelles cadastrales d’un seul tenant appartenant à un même propriétaire.
Adresse du (ou des) terrain(s)
Numéro :   Voie :  
Lieu-dit :  

 Localité :  Code postal :  BP :  Cedex : Références cadastrales1 : (si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez renseigner la fiche complémentaire 

page 3) :  Préfixe :      Section :      Numéro :      Superficie totale du terrain (en m²) :  

1 En cas de besoin, vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie  

MINISTÈRE CHARGÉ 
DE L’URBANISME

Adresse : Numéro :   Voie :  
Lieu-dit :  

 Localité :  Code postal :  BP :  Cedex : Téléphone : 
 

indiquez l’indicatif pour le pays étranger : 
Si le demandeur habite à l’étranger : Pays :  

 Division territoriale :  

Enregistrer
Imprimer

Réinitialiser

La CCU doit répondre au demandeur sous 2 mois. Dans le cadre d’un certificat 
opérationnel, Enedis répondra à la CCU sous 1 mois à compter de la réception 
de l'ensemble des documents.

Le certificat d'information



- Direction Territoriale Seine-et-Marne - Un réseau au service de votre territoire

Tous les avis émis par Enedis ont une durée égale  
à la durée de validité des CU/AU.

               Pour instruire le dossier, la CCU dispose de 2 à 3 mois maximum en fonction 
de la nécessité de solliciter l’autorisation des « Bâtiments de France » 
(présence de sites classés proches du projet).

Dans le cadre d’une demande de permis de construire, Enedis répondra à la 
CCU sous 1 mois à compter de la réception du dossier complet.

Enedis communiquera en même temps, le coût de l’éventuelle extension de 
réseau à la charge de la CCU.

Délais d'instruction

Contact Enedis pour les CCU :

>  ENEDIS Agence Accueil Cellule CU/AU 
TSA 11212 
91021 EVRY Cedex

>  Par mail à : cuau-essonne@enedis.fr

2    L’Autorisation d’Urbanisme

Elle regroupe 2 types de documents :

n La Déclaration Préalable

Une déclaration préalable de travaux (DP) est une autorisation d'urbanisme qui peut être 
exigée pour des travaux non soumis à un permis de construire. Elle peut être obligatoire pour 
l'extension d'un bâtiment existant, des travaux modifiant l'aspect extérieur, des constructions 
nouvelles ou le changement de destination d'un bâtiment.

La DP permet à la mairie de vérifier que le demandeur respecte les règles d'urbanisme en 
vigueur.

n Le Permis de Construire

Le permis de construire est une autorisation d'urbanisme délivrée par la CCU de la commune 
où se situe le projet. Il concerne les constructions nouvelles, même sans fondation, de plus de 
20 m² de surface de plancher ou d'emprise au sol. Pour les bâtiments existants, des travaux 
d'extension ainsi que le changement de destination peuvent également être soumis à permis. 
Les travaux qui ne relèvent pas du permis de construire sont en principe soumis à déclaration 
préalable de travaux.

L’autorisation, d'une validité de 36 mois, peut être prolongée deux fois d'un an.


